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Traité Baba Batra

Michna 4 - Chapitre 5

הַקּוֹנֶה שְׁנֵי אִילָנוֹת בְּתוֹךְ שֶׁלַּחֲבֵרוֹ,
הֲרֵי זֶה לֹא קָנָה קַרְקַע.

רְבִּי מֵאִיר אוֹמֵר:
קָנָה קַרְקַע.

הִגְדִּילוּ, לֹא יְשַׁפֶּה.
הָעוֹלֶה מִן הַגֶּזַע, שֶׁלּוֹ;

וּמִן הַשָּׁרָשִׁים, שֶׁלְּבַעַל הַקַּרְקַע.
וְאִם מֵתוּ, אֵין לוֹ קַרְקַע.

קָנָה שְׁלֹשָׁה, קָנָה קַרְקַע.
הִגְדִּילוּ, יְשַׁפֶּה.

וְהָעוֹלֶה מִן הַשָּׁרָשִׁים, שֶׁלּוֹ. וְאִם מֵתוּ, יֵשׁ לוֹ קַרְקַע.

Si un individu achète deux arbres dans le champ de son prochain, il n’a pas acheté le terrain. Rabbi Méir dit : « il a
acheté le terrain ». S’ils grandissent, celui-là ne peut les couper ; ce qui pousse depuis le tronc lui appartient, ce qui
pousse depuis les racines appartient au propriétaire de la terre. S’ils dessèchent, le terrain ne lui appartient pas.
S’il en a acheté trois, il a acheté [également] le terrain. S’ils grandissent, celui-là peut les tailler ; ce qui pousse
depuis le tronc et depuis les racines, lui appartient ; s’ils dessèchent, le terrain lui appartient.
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